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Extrait du Registre aux délibérations 
du Conseil Municipal 

de la Commune de GRANDE-SYNTHE 
 

L'an deux mille dix-neuf, 26 février, le Conseil Municipal de la Commune 
de Grande-Synthe, s'est réuni dans le lieu ordinaire de ses séances, sous la 
Présidence de Monsieur Damien CAREME, Maire, à la suite de la 
convocation qui lui a été faite cinq jours à l'avance, laquelle convocation a 
été affichée à la porte de la Mairie conformément à la Loi. 

PRESENTS :  
M. Damien CAREME, Maire ; 
Mmes, MM, Martial BEYAERT, Marie-Line VANDENBOSSCHE, Jea n-
Christophe PLAQUET, Bernard JUNOT, Olivier BERTHE,  Sabrina 
KHELLAF, Nadia ZEMBILGOTIAN-SARASSIN Adjoints. 

Benoît CUVILLIER, Anne-Sophie VANELLE, Sylvain MAZZA,  Karine 
FAMCHON, José Martinho DA SILVA, Nathalie BENALLA , Karima 
TOUIL , Michel DASSONVILLE,  Evelyne HAEGMAN, Keltoum AMICHI, 
Sébastien WALLYN, Béatrice GOIDIN, Albert DA COSTA,  Chantal 
VANELLE, Eric FONTAINE,  Sélima CHABAB, Angélique ROUCOU, 
Thomas FRAGA,  Conseillers Municipaux. 

POUVOIRS : Najate BELKALA à Jean-Christophe PLAQUET. Nicolle LUSTRE 
à Martial BEYAERT, Dany WALLYN à Damien CAREME, Michel POLLA ERT 
à Sébastien WALLYN, Aïcha ZAOUI à Marie-Line VANDENBOSSCHE 

ABSENTS : Laurent RENAUDIN, Fabienne BOLLE, Claire DELBEKE, F éthi 
RIAH. 

------------------------------------------------------------ 
 
  Au fil des années, la Municipalité de Grande-Synthe a su mettre en 

place une gestion exemplaire en faveur de la biodiversité et de la 
gestion durable des ressources naturelles à l’échelle de la ville. Cette 
gestion se traduit notamment par l’arrêt de l’usage des produits 
phytosanitaires sur tous les espaces publics de la ville, le recours à 
l’éco-pâturage dans les espaces naturels, mais aussi le développement 
de l’agriculture biologique au travers du projet de fermes urbaines en 
lien avec les 100 % Bio dans les cantines. La collectivité a d’ailleurs 
reçu pour son engagement et ses efforts plusieurs récompenses : 
Première Capitale française de la biodiversité en 2010, le prix « Zéro 
phyto 100% bio » en 2015, etc. 

 
  En Septembre 2018, l’association « Nous voulons des coquelicots » a 

été créée. Cette association appelle à interdire tous les pesticides de 
synthèse en France. Son appel a déjà reçu près de 500 000 signatures, 
soutenu notamment par des associations, des personnalités du monde 
scientifique et médical.  

 
  A travers le soutien à cet appel, la Municipalité souhaite ainsi : 

- affirmer qu’elle est consciente de ses devoirs par rapport à ses 
administrés, 

- être du bon côté de l’Histoire et de la Vie, car il n’est pas trop 
tard pour explorer ensemble de nouvelles voies, 

- rejoindre l’Appel des coquelicots, qui demande l’interdiction de 
tous les pesticides de synthèse. 

 
   

 

                                   

                                      AFFICHEE EN MAISON COMMUNALE LE : 

 

 
« La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Lille dans un 
délai de 2 mois à compter de la date de son affichage, de sa publication ou de sa notification. » 
 



 

    
 
 
 
 
 

Ouï ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 

AUTORISE : Monsieur le Maire ou son représentant à engager toute démarche et à signer 
tout document relatif à l’appel des Coquelicots. 

 

 

 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits, 

Le Maire, 

Damien CAREME 

     qui certifie le caractère exécutoire de la présente décision 

 


